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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Si le Conseil national adopta ce crédit-cadre dans la version proposée par l'exécutif,
les différents termes de l'action à entreprendre firent néanmoins l'objet de
propositions alternatives, toutes rejetées ou retirées. Le premier cas de figure fait
référence à la suggestion Widmer (adi, ZH) qui souhaitait que le crédit soit augmenté de
100 millions de francs (350 millions). La seconde alternative mentionnée a trait aux
propositions Scheidegger (prd, SO) et Reimann (udc, AG) qui énuméraient explicitement
les pays pouvant bénéficier de l'aide (Pologne, Hongrie, Roumanie), les domaines à
soutenir ainsi que certains projets spécifiques. R. Felber réfuta ces options, précisant
que le gouvernement ne voulait pas avoir à choisir entre certains Etats et certains
secteurs plutôt que d'autres. Tous les groupes parlementaires se prononcèrent en
faveur de la version du Conseil fédéral, à l'exception de celui des indépendants, qui
soutint la proposition Widmer. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Une fois achevé le débat relatif à l'initiative des Démocrates suisses et de la Lega, le
Conseil national a en outre traité à la suite divers motions et postulats ayant pour objet
la politique d'intégration européenne de la Suisse. Ainsi, la motion déposée en 1994 par
le groupe de l'Union démocratique du centre selon laquelle le gouvernement est
chargé de donner une nouvelle orientation à la politique extérieure de la Suisse en
renonçant avant tout à l'adhésion à l'UE comme objectif stratégique a été transmise
comme postulat. Bien que poursuivant une finalité fort différente de celle de la motion
du groupe UDC, la motion Comby (prd, VS) - qui enjoint le Conseil fédéral de réactiver
la demande d'adhésion de la Suisse à l'UE sitôt connu le résultat des négociations
bilatérales - a également été transmise sous la forme moins contraignante du postulat,
et ce en dépit de l'opposition formulée par les députés Reimann (udc, AG) et Frey (udc,
ZH). En revanche, la motion Keller (ds, BL) chargeant le Conseil fédéral de baser sa
politique étrangère sur le strict maintien de la neutralité du pays et, à ce titre, de
renoncer notamment à l'adhésion de la Confédération à l'Union européenne n'a pas été
transmise par les députés du National. Un postulat du même auteur demandant au
gouvernement de revoir son rapport sur la politique étrangère de la Suisse en tenant
compte de l'opinion exprimée par la majorité des citoyens lors du vote sur l'EEE devait
d'ailleurs connaître le même sort. 2

MOTION
DATUM: 20.03.1996
LIONEL EPERON

Dans son message du 7 mars, le Conseil fédéral a invité le parlement à approuver deux
arrêtés fédéraux concernant le développement de l'acquis de Dublin/Eurodac. Il s'agit,
pour le premier, de l’approbation et la mise en œuvre des échanges de notes entre la
Suisse et l’UE concernant la reprise du règlement (UE) n° 604/2013 établissant les
critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen
d’une demande de protection internationale. Le second concerne l’approbation et la
mise en œuvre de l’échange de notes entre la Suisse et l’UE concernant la reprise du
règlement (UE) n° 603/2013 relatif à la création d’Eurodac, et modifiant le règlement
(UE) n° 1077/2011 portant création d’une agence européenne pour la gestion
opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au sein de l’espace de
liberté, de sécurité et de justice. Ceux-ci impliquent des modifications de la loi
fédérale (LEtr) sur les étrangers et de la loi sur l'asile (LAsi). Le Conseil fédéral a fait de
nombreux changement par rapport au droit en vigueur. Il a par exemple décidé
d'introduire une détention de six semaines supplémentaires pour le requérant d'asile
refusant de coopérer. Il s'agit ainsi d'empêcher qu'une personne puisse, par son
comportement non coopératif, éviter un transfert Dublin. Ses mesures, plus restrictive,
servent à garantir la crédibilité de la politique migratoire. En ce qui concerne les règles
applicables aux familles et aux mineurs, elles ont été formulées plus clairement et elles
prennent mieux en compte la protection d'un mineur à qui on doit désormais assigner
une personne de confiance.
Le Conseil national a commencé son traitement le 19 juin lors de la session d'été. Une
minorité UDC (Mörgeli (udc, ZH), Büchel (udc, SG), Müri (udc, LU), Reimann (udc,
SG),Reimann (udc,AG), Stamm (udc, AG)) s'est opposée à l'entrée en matière des deux
arrêtés fédéraux. Mörgeli (udc, ZH) a pris la parole pour critiquer le système
Schengen/Dublin, notamment ses coûts et le fait de devoir reprendre
automatiquement du droit européen. Ses autres collègues de l'UDC se sont également
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DATUM: 26.09.2014
CAROLINE HULLIGER
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donné à cœur joie à la critique. La conseillère fédérale Sommaruga (ps) a rappelé que le
système Dublin était nécessaire vu la situation critique en Italie avec les milliers de
migrants devant être sauvés par l'opération Mare Nostrum. Elle a demandé d'ouvrir les
yeux face à cette misère et de comprendre que l'Italie avait besoin de soutien. Puis, elle
a souligné l'importance de renouveler le système Dublin et Eurodac. La proposition de
la minorité Mörgeli de ne pas entrer en matière a été rejetée par 134 voix contre 50 et 4
abstentions.
Le traitement a repris lors de la session d'automne. Il y a alors eu quatre propositions
de minorité de gauche et de droite concernant l'arrêté fédéral réglant la reprise du
règlement (UE) n° 604/2013. La Conseillère fédérale Sommaruga a demandé au
parlement de rejeter toutes les propositions de minorité, ce qu'il a fait. L'article 17 qui
règle la manière dont est désignée la personne de confiance à un mineur de LAsi a été
modifié par la Chambre du peuple. Il a été élargi de l'alinéa 6 dans lequel il est stipulé
que c'est au Conseil fédéral de désigner la compétence et le rôle d'une personne de
confiance pour un mineur. Finalement, le premier arrêté fédéral a été adopté avec la
modification de l'article 17 de LAsi par 132 voix contre 53. Le deuxième arrêté fédéral a
été adopté sans discussion par 121 voix contre 49 et 11 abstentions. 
Le Conseil des États a adhéré aux deux arrêtés fédéraux avec la modification proposée
par le Conseil national lors de la session d'automne. Le premier est passé par 37 voix
contre 2 et 4 abstentions et le deuxième par 34 voix contre 2 et 4 abstentions.
Lors du vote final le 26 septembre, le Conseil national a adopté le premier arrêté par
139 voix contre 57 et le deuxième par 127 voix contre 65 et 5 abstentions. Le Conseil des
États a également adopté les deux arrêtés fédéraux, l'un par 42 voix contre 2 et 1
abstention et l'autre 39 voix contre 2 et 4 abstentions. 3

1) BO CN, 1990,p.351ss.
2) BO CN, 1996, p. 469 ss.
3) BO CE 2014, p. 832 ss.; BO CE 2014, p. 985; BO CN 2014, p. 1247 ss.; BO CN 2014, p. 1316 ss.; BO CN 2014, p. 1869 s.;
Message du Conseil fédéral du 7 mars 2014; BZ, LZ, SGT, 8.9.14; AZ, 9.9.14; NZZ, 8.10.14
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